
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mardi 20 Mars 2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le vingt Mars à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire « Eure Madrie
Seine » , légalement convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes d’Ecardenville sur Eure, en séance ordinaire, sous
la présidence de monsieur Jean-Luc RECHER, président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BONNECARRERE, BOURIENNE, CALVARIO, CHAMPEY,
COURVOISIER, CRESTÉ, DECROIX, DERVILLE, DIOR, DROUET, DRUAIS, ERMONT,
FRANCESCHINI, GLOTON, HUET, HUGOT, JUMEL, LEGUILLON, MAILLARD, MANFREDI,
MULOT (arrivé à la question n°11) NEUTENS, NICOLAS, PAZAT, PLATEL, POHLAND, POTEL,
RENAULT, SIMON, STREIFF, VOYDIE,

Mesdames BROCKAERT, DERACHE, DROUILLET, EDLINE, HENRY, HORLAVILLE, MEULIEN,
RICHARD-GIORDANO, SAVALLE, VIDEAU,

Absents : Monsieur LEQUETTE,
Monsieur VALLEYE,
Madame HANNOTEAUX,

Absent excusé : Monsieur JUHEL,

Absent ayant donné autorisation :
Monsieur BOURBLANC à Monsieur PLATEL,

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur CHAUVIERE à Monsieur MAILLARD,
Madame CHAVIER à Monsieur DERVILLE,
Monsieur FESSOL à Monsieur CHAMPEY,
Monsieur RONZONI à Monsieur RENAULT,

Secrétaire de séance : Monsieur BASSET,

Date de la convocation : 14 Mars 2007

Nombre de conseillers :

En exercice : 52
Présents : 44
Votants : 48

-----------



A – AFFAIRES FINANCIERES

1 - VOTE DU COMPTE AD MINISTR ATIF 2006 DU BUDGET « ZONES ECONOMIQUES »

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, indique à l’assembl ée que l e compte admi nistr atif retrace l es opér ati ons
financièr es (dépenses /recettes) effecti vement réalisées par le pr ési dent au cours de l’exerci ce écoul é avec
indication des dépenses et des restes à r éaliser pour la secti on d’inves tissement.

Les res tes à r éaliser sont des dépenses d’i nvestissement engagées sur l’année écoul ée (2006) mais non
mandatées sur cet exercice. Les cr édits sont donc r eportés sur l’exercice sui vant (2007) de mani ère à en assur er
le pai ement.

L’arti cle L. 2121-14 du C ode général des coll ec ti vités territorial es sti pul e q ue :

« D ans l a séance où le compte adminis tratif est débattu, l e conseil communautaire élit son prési dent. Dans ce
cas , le prési dent peut assis ter à la discussion, mais il doit se retir er au moment du vote ».

La pr ésidence de monsieur NEUTEN S, vi ce- président aux finances est soumise au vote. M onsieur LECU REU IL,
receveur communautaire, est i nvité à donner l ecture, chapitr e par chapitre, pour la section de foncti onnement et
progr amme par pr ogramme, pour la secti on d’inves tissement, du compte adminis tratif 2006.

Propositi on du compte admi nistr atif 2006 ci- annexée.

Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

APPROUVE l es comptes de l’ exer cice 2006 et l e résultat de cl ôture dr essé par monsi eur le Président en faisant
ressortir :

 un excédent de fonc tionnement cumul é de 0.28 eur os
 un besoi n de fi nancement de 2 262 331.74 eur os
 R estes à réaliser de recette de foncti onnement 869 835.00 eur os
 R ecette d’i nvestissement 1 400 000.00 eur os

2 – AFFECTATI ON DU RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2006 DU BUDGET « ZONES
ECONOMIQUES »

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l a comptabilité M 14 i mpose au conseil
communautaire d’ af fecter l e résul tat de cl ôture de l a secti on de fonc tionnement de l’exercice N- 1.

Le conseil communautaire :

Considér ant l e r ésultat de l a secti on de foncti onnement constaté à la clôture de l’ exercice 2006,

A l’unanimité

CONSTATE
 un excédent de fonc tionnement cumul é de 0.28 eur os
 un besoi n de fi nancement de 2 262 331.74 eur os



DECIDE de r epor ter l e r ésultat de clôtur e de l’exercice 2006 :

 au compte 001 – Excédent d’inves tissement 0.28 eur os
 un besoi n de fi nancement de 2 262 331.74 eur os
 R estes à réaliser de recette de foncti onnement 869 835.00 eur os
 R ecette d’i nvestissement 1 400 000.00 eur os

3 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007 DU BUDGET « ZONES ECONOMIQUES »

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, pr opose à l’ assemblée l e budget pri miti f 2007.

Le conseil communautaire :

Vu le Li vre II du C ode général des collec ti vités territori ales et notamment son ar ticle L. 2312- 2 relatif au vote et
règlement du budget,

Vu la loi du 02 mars 1982 modifi ée et notamment ses arti cles 7, 8 et 9 rel ati fs au dél ai d’adopti on du budget,

Vu l’avi s favorabl e de l a commissi on des fi nances du 19 Mars 2007,

Sur pr oposi tion du président,

A l’unanimité,

AD OPTE l e budg et pri mitif 2007 qui s’éq uilibr e tant en dépenses qu’ en recettes à l a somme de :

 7 846 112 eur os pour la secti on de foncti onnement
 6 029 222 eur os pour la secti on d’inves tissement

4 - VOTE DU COMPTE ADMINISTR ATIF 2006 DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMEN T NON
COLLECTIF (SPANC)

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, indique à l’assembl ée que l e compte admi nistr atif retrace l es opér ati ons
financièr es (dépenses /recettes) effecti vement réalisées par le pr ési dent au cours de l’exerci ce écoul é avec
indication des dépenses et des restes à r éaliser pour la secti on d’inves tissement.

Les res tes à r éaliser sont des dépenses d’i nvestissement engagées sur l’année écoul ée (2006) mais non
mandatées sur cet exercice. Les cr édits sont donc r eportés sur l’exercice sui vant (2007) de mani ère à en assur er
le pai ement.

L’arti cle L. 2121-14 du C ode général des coll ec ti vités territorial es sti pul e q ue :

« D ans l a séance où le compte adminis tratif est débattu, l e conseil communautaire élit son prési dent. Dans ce
cas , le prési dent peut assis ter à la discussion, mais il doit se retir er au moment du vote ».

La présidence de monsi eur N EUTENS, vice-pr ésident aux finances, est soumi se au vote. Monsi eur LECU REU IL,
receveur communautaire, est i nvité à donner l ecture, chapitr e par chapitre, pour la section de foncti onnement et
progr amme par pr ogramme, pour la secti on d’inves tissement, du compte adminis tratif 2006.

Propositi on du compte admi nistr atif 2006 ci- annexée.



Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

APPROUVE l es comptes de l’exercice 2006 et le résultat de clôtur e dr essé par monsi eur le président en faisant
ressortir :

 un résultat d’expl oitati on 251 632.03 eur os
 un besoi n de fi nancement d’i nvestissement de 81 413.81 eur os

5 – AFFECTATI ON DU RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2006 POUR LE SERVICE
PUBLIC D’ASSAINISSEMEN T NON COLLECTIF (SPANC)

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l a comptabilité M 14 i mpose au conseil
communautaire d’ af fecter l e résul tat de cl ôture de l a secti on de fonc tionnement de l’exercice N- 1.

Le conseil communautaire :

Considér ant l e r ésultat de l a secti on de foncti onnement constaté à la clôture de l’ exercice 2006,

A l’unanimité,

CONSTATE :
 un besoi n d’inves tissement de 81 413.81 €
 un excédent d’ exploi tation de 251 632.03 €

DECIDE d’affecter le résultat de cl ôture de l’ exercice 2006 :
 au compte 1068– réser ves 81 413.81 €
 au compte 002 – Excédent de fonc tionnement reporté 170 218.22 €

6 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007 DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON
COLLECTIF (SPANC)

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, pr opose à l’ assemblée l e budget pri miti f 2007.

Le conseil communautaire :

Vu l e Li vr e II du C ode g énér al des collec ti vités territorial es et notamment son ar ticle L. 2312- 2 r elatif au vote et
règlement du budget,

Vu la loi du 02 mars 1982 modifi ée et notamment ses arti cles 7, 8 et 9 rel ati fs au dél ai d’adopti on du budget,

Vu l’avi s favorabl e de l a commissi on des fi nances du 19 Mars 2007,

Sur pr oposi tion du président,

A l’unanimité,



AD OPTE l e budg et pri mitif 2007 qui s’éq uilibr e tant en dépenses qu’ en recettes à l a somme de :

 1 029 274 eur os pour la secti on de foncti onnement
 138 414 eur os pour l a secti on d’i nvesti ssement

7 - VOTE DU COMPTE AD MINISTR ATIF 2006 DU SERVICE EAU

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, indique à l’assembl ée que l e compte admi nistr atif retrace l es opér ati ons
financièr es (dépenses /recettes) effecti vement réalisées par le pr ési dent au cours de l’exerci ce écoul é avec
indication des dépenses et des restes à r éaliser pour la secti on d’inves tissement.

Les res tes à r éaliser sont des dépenses d’i nvestissement engagées sur l’année écoul ée (2006) mais non
mandatées sur cet exercice. Les cr édits sont donc r eportés sur l’exercice sui vant (2007) de mani ère à en assur er
le pai ement.

L’arti cle L. 2121-14 du C ode général des coll ec ti vités territorial es sti pul e q ue :

« D ans l a séance où le compte adminis tratif est débattu, l e conseil communautaire élit son prési dent. Dans ce
cas , le prési dent peut assis ter à la discussion, mais il doit se retir er au moment du vote ».

La présidence de monsi eur N EUTENS, vice-pr ésident aux finances, est soumi se au vote. Monsi eur LECU REU IL,
receveur communautaire, est i nvité à donner l ecture, chapitr e par chapitre, pour la section de foncti onnement et
progr amme par pr ogramme, pour la secti on d’inves tissement, du compte adminis tratif 2006.

Propositi on du compte admi nistr atif 2006 ci- annexée.

Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

APPROUVE l es comptes de l’exercice 2006 et le résultat de clôtur e dr essé par monsi eur le président en faisant
ressortir :

 un excédent d’ exploi tation de 1 217 315.65 eur os
 un excédent de financement d’i nves tissement 458 845.62 euros
 des restes à r éaliser d’i nvestissement de 366 982.00 euros
 soit un excédent de fi nancement total de 91 863.62 euros

8 – AFFECTATI ON DU RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2006 DU SERVICE EAU

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l a comptabilité M 14 i mpose au conseil
communautaire d’ af fecter l e résul tat de cl ôture de l a secti on de fonc tionnement de l’exercice N- 1.

Le conseil communautaire :

Considér ant l e r ésultat de l a secti on de foncti onnement constaté à la clôture de l’ exercice 2006,

A l’unanimité,

CONSTATE :
un excédent d’expl oitati on de 1 217 315.65 eur os



 un excédent de financement d’i nves tissement 458 845.62 euros
 des restes à r éaliser d’i nvestissement de 366 982.00 euros
 soit un excédent de fi nancement total de 91 863.62 euros

DECIDE de r epor ter l e r ésultat de clôtur e de l’exercice 2006 :

 au compte 002 – Excédent de fonc tionnement reporté 1 217 315.65 eur os

9 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007 DU SERVICE EAU

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, pr opose à l’ assemblée l e budget pri miti f 2007.

Le conseil communautaire :

Vu le Li vre II du C ode général des collec ti vités territori ales et notamment son ar ticle L. 2312- 2 relatif au vote et
règlement du budget,

Vu la loi du 02 mars 1982 modifi ée et notamment ses arti cles 7, 8 et 9 rel ati fs au dél ai d’adopti on du budget,

Vu l’avi s favorabl e de l a commissi on des fi nances du 19 Mars 2007,

Sur pr oposi tion du président,

A l’unanimité,

AD OPTE l e budg et pri mitif 2007 qui s’éq uilibr e tant en dépenses qu’ en recettes à l a somme de :

 1 849 541 eur os pour la secti on de foncti onnement
 1 787 879 eur os pour la secti on d’inves tissement

10 – VOTE DU TAUX D’IMPOSITION 2007

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndique à l’assembl ée :

Bases prévi sionnell es pour 2007 Taux d’i mposi tion 2006 Produit fiscal de référ ence
pour 2007

81 431 000 11.57 9 421 676

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de ne pas aug menter l e taux de taxe pr ofessionnell e et donc de l e l aisser à 11.57%.



11 – MODIFIC ATION DU ZON AGE ET VOTE DES TAU X DE L A TAXE D’ENLEVEMEN T DES
ORDURES MEN AGERES

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, r appelle à l’assembl ée l a déli bérati on du 14/12/05

La communauté de communes Eure M adri e Seine a, par déli bér ati on du 05 juillet 2005, opté pour la prise de
compétence « Coll ec te et tr aitement des ordur es ménag ères » à par tir du 1er j anvi er 2006.

Lors du conseil communautair e du 14/12/05, tr ois zones avaient été défini es pour les ordures ménag ères .

Or, depuis l e 1er janvier 2007, la commune d’ Aubevoye n’ a pl us qu’ un seul ramassage par semai ne. Ell e se tr ouve
donc au même ti tre q ue la 3ème zone. Il n’ exis te pl us al ors que deux zones pour les ordures ménagèr es comme
suit :

- 1ère zone : Gail lon av ec les collectes su ivant es :

Déchets ménagers Une fois l a semai ne : zone pavillonnair e
Deux fois la semai ne : collec tifs et centr e vill e

Tri sél ecti f Une fois l a semai ne pour tous
Déchets ver ts A domicile chaque lundi pour la zone

pavillonnair e
Encombr ants Chaque 1er mercredi pour tous
Gravats Apport volontaire aux ateli ers munici paux

mercredi et samedi
Déchets ménagers spéci aux Apport volontaire aux ateli ers munici paux

mercredi et samedi
Verr es et papier s Apport vol ontaire col onnes

- 2ème zone : Ail ly, Aubevoye, Autheuil- Authouillet, B ernières sur Seine, C ail ly sur Eure, Champenard,
Courcelles sur Seine, Ecardenvil le sur Eure, Font aine-B ellenger, Font aine-H eudebourg, Heudrevil le
sur Eure, La Croix Saint Leufroy, Saint Aubin sur Gail lon , Saint Etienne sous B ailleul, Saint Julien de la
Liègue, Saint Pierre de Bailleu l, Saint Pierre la Garenne, Saint e Barbe sur Gail lon, Tosny, Venab les,
Vieux-Villez et Villers sur le Roule avec les co llect es suiv antes :

Déchets ménagers Une fois l a semai ne : zone pavillonnair e
Une fois l a semai ne : coll ec tifs et centre ville

Tri sél ecti f Une fois tous les 15 jours
Verr es et papier s Apport vol ontaire col onnes

Il convi ent ég alement de délibér er sur l es taux de la taxe d’ enl èvement des ordur es ménagères sui vant l es
différ entes zones :

TauxZones de percepti on Bases prévi sionnell es
2006 2007

Produits attendus

Zone 1 : zone unique (Gaillon) 4 153 431 14.48 14.48 601 417
Zone 2 : autr es communes 10 140 699 16.35 16.38 1 661 046

TOTAL 2 205 145

Le conseil communautaire :

Vu l’arr êté préfectoral du 10/10/05 modifi ant l es statuts au 01/01/06,

Vu la déli bér ati on du 14/12/05 i nstaurant les zonag es,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,



A la majorité pour et une abstention (Monsieur DROUET),

DECIDE de valider l e zonag e mentionné ci- dessus,

DECIDANT de valider les taux, pour 2007, de l a taxe d’enlèvement des or dures ménagèr es évoq ué ci-dessus .

12– DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR LE BUDGET GENERAL

Monsieur N EUTEN S, rapporteur, indique à l’ assembl ée que pour tenir compte des évènements de toute natur e
suscepti ble de sur venir en cours d’ année, l e budget primi tif doit pouvoir être corrigé tout en respectant l es
princi pes r elatifs à l a préparation, au vote et au mai nti en de l’éq uilibr e du budget, par des décisi ons
modi ficati ves.

Ces déci sions modifi cati ves pr évoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes, modifi ent les prévi sions
budg étaires tout en respec tant l’éq uilibr e du budget.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l a décision modificati ve annexée.

B – AFFAIRES GENERALES

13 – ÉL ABOR ATION DU SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORI ALE (SCOT) : VALID ATION DU
PROJET D’ AMEN AGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DUR ABLE (PADD)

Monsieur MANFREDI, r apporteur , indique à l’ assemblée que le schéma de cohér ence territori ale ( SCOT) se
dér oule en 4 phases :

- phase 1 : l’ état des lieux au diag nostic
- phase 2 : du diag nostic au pr ojet d’aménag ement et de développement dur abl e ( PAD D)
- phase 3 : du PAD D au document d’ orientati ons général es
- phase 4 : vali dation du proj et SCOT

Le bureau d’études SIAM a été désigné, par délibération du 13 Octobre 2005, pour él abor er le schéma de
cohér ence territorial e (SCOT) .

Le Proj et d’ Aménag ement et de Dével oppement Dur able ( PADD) est l e document politiq ue q ui, pour l’essenti el,
défini t les obj ecti fs que la CC EM S se fi xe. L’ él abor ation de ce PADD s’ est appuyé sur de nombr euses réuni ons
de tr avail avec l es él us des différ entes communes selon pl usi eurs thématiques.
Les personnes publiques associ ées ont été i nvitées à se prononcer sur le PADD et l ors de l a r éuni on du 1er

Févri er 2007.
Durant ces r éuni ons des échang es ont eu li eux. Les objectifs du PADD doi vent mai ntenant être vali dés.

Monsieur MANFR EDI présente le cal endri er des r éuni ons qui ont été menées et fai t part à l’assistance des
obj ec tifs et de leur déclinaison qui ont été discutés et qui sont pr oposés dans le PADD .

Monsieur M ANFR EDI indique q ue ce PAD D n’es t pas fig é et q u’il peut encore évol uer au fil du temps j usqu’ à
l’arrêt du proj et de SC oT, néanmoi ns , les obj ec tifs doi vent êtr e validés afin de pour sui vr e l a démarche vers l e
Document d’Ori entations Génér al es (D OG).



Lors de la séance du conseil communautaire, un débat s’es t i nstauré entr e l es él us.

Monsieur BASSET a fait une remarque en demandant si, dans le SCOT, le pr oblème du log ement des jeunes et
des per sonnes âgées a été pris en compte.
Monsieur M ANFR EDI répond que l a ques tion es t à étudier avec les baill eurs soci aux et l es mair es.

Monsieur ERM ONT demande à l’ assemblée s’il es t opportun de constr uire des l ogements pour l es j eunes qui
n’ont pas forcément de moyen de transpor t, dans l es communes où il n’ y a pas de tr avail.
Monsieur MANFRED I répond que EM S se donne pour objectif au ni veau du PADD de développer les transports
collectifs ainsi que l e pôle gar e sur son territoir e. Une étude i nterne r el ati ve au tr ansport collectif est en cours afi n
de mi eux cer ner le probl ème et évaluer les disposi tifs qui pourrai ent être mis en pl ace. Par aill eur s la CC EM S a
pris l es compétences nécessaires à la rénovation de l a g are Aubevoye/Gaillon et de ses abor ds et desser te.

Monsieur SIMON esti me qu’il y a un manq ue de cohérence entr e le fait que la communauté de communes ait la
compétence des bassi ns ver sants al ors qu’ell e n’ a pas la compétence « ri vièr e Eure ». Il es ti me que ces
compétences sont étr oitement liées .
Monsieur M ANFR EDI indique q ue la communauté de commune travaille en amont sur l es bassi ns versants et
que l a compétence pour l a ri vi ère Eur e est à étudi er avec des s tructures plus larg es type SD AGE ou SAGE.

Monsieur SIMON fait état de la non prise en compte d’ une remarque de l a commune d’Heudreville qui consistait
à demander qu’ une taill e mi nimal e de parcell e pour l es constr ucti ons neuves soit défi nie dans le PADD afi n de
tenir compte de l a nature des sols peu favorabl e à l’assai nissement non coll ec tif.M onsieur M ANFR EDI indique
que le SC oT ne peut aller contre l a loi SRU . Le PADD fi xe comme objectif que chaque ménage puisse disposer
d’une sol uti on d’ assai nissement efficace et confor me. A charge aux communes , une fois l e Schéma Direc teur
d’ Assai nissement (SD A) EM S appr ouvé, de défi nir leur régl ementation l ocale ( POS, PLU ou car te communale)
qui per mette de tenir l’objec tif du PADD quit te à s’inscrire dans un r égime dérog atoire accor dé par
l’admi nistr ati on compétente.

Le conseil communautaire :

Vu la loi n°2000- 1208 du 13 décembr e 2000 r elati ve à l a Soli darité et au R enouvellement Urbai n (SR U),

Vu les articl es L 123- 8 et R 123- 6 du C ode de l’ urbanisme,

Vu les s tatuts de l a communauté de communes,

Vu la déli bér ati on du 13/10/05 fi xant le choi x du bureau d’ études SIAM pour l’ élaborati on du SCOT,

Vu l a r éuni on publiq ue avec l es per sonnes associées du 1er Févri er 2007 et la prise en compte des r emarques
for mulées par l es partici pants,

Considér ant l es débats qui ont eu lieu ce jour,

Considér ant l a prise en compte dans l e document défini tif des r emarq ues for mulées par l es partici pants,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A la majorité pour et trois abstentions (Madame HORL AVILLE et Messieurs PAZ AT et SIMON),

DÉCIDE de valider l es objectifs du Proj et d’ Aménagement et de D ével oppement D urabl e ( PADD) r éalisé par l es
bur eaux d’études SIAM, Théma Envir onnement et Ar bor essence.



14 - MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF A L’ AMEN AGEMEN T D’UN GIRATOIRE SUR L A RD 316 ET
LE DEVOIEMENT DE L A VC 16 A SAIN T AUBIN SUR GAILLON : AUTORISATION AU POUVOIR
AD JUDICATEUR DE SIGNER L’ACTE D’ENGAGEMENT

Monsieur COURVOISIER, r apporteur , indique à l’ assemblée que la communauté de communes « Eure M adrie
Sei ne » a lancé une consultati on pour l’aménag ement du giratoir e d’ accès pour la Zac des Champs Chouette à
Sai nt Aubin sur Gaill on sur la RD 316.

Un avis d’ appel public à la concurr ence a été publi é dans le B.O.A.M.P. l e 03/02/07.

La commissi on d’appel d’ of fres a retenu, l ors de l a r éuni on du 15/03/07 l’entr eprise SCR EG-JOU EN pour un
montant de 877 874.40 eur os HT , soit 1 049 937.78 euros TTC.

Confor mément à l a note de monsieur l e pr éfet en date du 05 j uillet 2004, l’organe exécutif l ocal ne peut
val abl ement contrac ter au nom de la coll ecti vi té q ue si la déli bérati on l’ y autorisant appr ouve l’ acte
d’engag ement tel q u’il sera signé.

La délibération doit ai nsi faire apparaître l’identi té des parti es, l e montant des prestati ons et autoriser l’ exécutif
à sig ner le marché.

Le conseil communautaire :

Vu la note pr éfector ale,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget communautaire 2007,

Vu l’avi s de la commissi on d’ appel d’ offr es du 15/03/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’ac te d’engag ement de l’entr eprise SCR EG-JOUEN rel atif au marché portant sur l’ aménagement
du giratoire sur la RD 316 et l e dévoiement de l a VC 16,

AU TORISE le pr ési dent, personne responsabl e du marché, à sig ner le marché à i nter venir ai nsi q ue toutes l es
pièces s’ y rapportant.

15 – MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF AU RENFORCEMEN T DU RESEAU D’EAU POTABLE SUR
LA COMMUNE DE VENABLES AU CENTRE BOURG : AVEN AN T N°1

Monsieur STR EIFF, r apporteur, r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 17/10/06.

A la demande de l a CCEM S, des compl éments et des modifi cations ont été apportés au marché ini tial concer nant
le renforcement du r éseau d’eau potabl e sur la commune de Venabl es , au centr e bourg. L’avenant correspond à
une aug mentation du linéaire de r éseau de 410ml en fonte s tandar d.

Les tr avaux consis tent en la reprise de la canalisati on du proj et i niti al au carrefour de l a r ue du Fond du Val et de l a
rue des Grandes Vignes pour un renouvellement du réseau d’un linéaire de 410 mètres jusq u’à la r oute
départemental e n°69.

Ce pr olongement es t dû à l a progr ammati on, par la commune, de travaux de voirie sur l aq uell e est positionnée une
canalisati on exis tante où des probl èmes de casses sont fr équents .
La CC EM S souhaite réhabiliter cette canalisation avant les tr avaux de voiri e pr évus par la commune, le pr ojet
communal n’ était pas connu lor s de l’él abor ati on du pr ojet d’eau potabl e.



Montant prévu de l’ opér ati on en aug mentation avec l’avenant n°1 :

Le montant total des travaux concernant l’avenant n°1 s’ él ève à 42 580.00 eur os HT soit 50 925.68 eur os TTC.

Le montant ini tial du marché était de 291 715.90 eur os H T, soi t 348 892.22 eur os TTC.

Sui te à l’établissement de l’avenant le montant total de l’opér ation s’ élève à 334 295,90€ HT soit 399 817,90€ TTC
ceci i mpliquant une aug mentati on de 14,6%.

Le conseil communautaire :

Vu les cr édi ts i nscrits au budget eau potable 2007,

Vu l’avi s de la commissi on d’ appel d’ offr es du 15/03/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’avenant de l’ entreprise SAR C, attributaire du mar ché r el atif au r enforcement du réseau d’eau
potabl e sur la commune de Venabl es, au centr e bourg pour un montant de 42 580.00 eur os HT, soit 50 925.68
eur os TTC,

AU TORISE le Prési dent à signer l’avenant au marché r elatif à au renforcement du réseau d’eau potable sur la
commune de Venabl es, au centr e bourg à i nter venir entr e l a CCEM S et l’entr eprise SARC ai nsi que toutes l es
pièces s’ y rapportant.

16 – CONVEN TION CCEMS/SYNDIC AT INTERCOMMUN AL DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ DE
L’EURE (SIEGE) : DESIGNATION DU MAITRE D’OUVR AGE POUR L A CONSTRUCTION D’UN
OUVR AGE COMMUN OU EN COORDIN ATION ET FIXANT LE MONTAN T DE L A CON TRIBUTION
DU SIEGE POUR CETTE OPER ATION

Monsieur MANFREDI, r apporteur , indique à l’ assemblée que des tr avaux d’ eau potable et d’assai nissement
sont ac tuell ement en cours sur la commune de Venables . Le syndicat i ntercommunal de l’ élec tricité et du g az de

l’Eur e (SIEGE) va égal ement réaliser des travaux d’enfouissement de r éseaux él ectriques basse tensi on et de
tél écommunicati ons.

Dans un souci d’ opti misation des dépenses, l a Communauté de C ommunes et l e SIEGE ont convenu de
constr uire en commun ou en coor di nation l’ ouvrag e précité.

Confor mément aux dispositi ons de l’arti cle 2 de la Loi du 12 juill et 1985 rel ati ve à l a maîtrise d’ ouvrag e publique
et à ses rappor ts avec la maîtrise d’œ uvr e pri vée, et compte tenu de la réalisation d’ un ouvr age rel evant
simultanément de l a compétence de la C ommunauté de C ommunes et du SIEGE, l es par ties de la pr ésente
convention ont désigné la Communauté de Communes comme maître d‘ ouvr age de l’ opér ati on concer née.

L’opération concer née sera r éalisée dans les conditions techniques et fi nanci ères des opérations de l a
Communauté de C ommunes , sur l a base de ses propr es marchés et selon l eurs condi tions économiques.

La contri buti on du SIEGE aux pr estati ons réalisées pour son compte ser a de 103 980.20 eur os H T soi t
124 360.32 eur os TTC, sel on l es devis établis par l es entreprises DEH E TP et SARC .



Le conseil communautaire :

Vu l’ article 2 de la Loi du 12 j uillet 1985 rel ati ve à l a maîtrise d’ ouvr age publique et à ses rapports avec la
maîtrise d’œ uvr e pri vée,

Vu la conventi on proposée,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l a convention à inter venir entr e le syndicat i ntercommunal de l’ élec tricité et du g az de l’ Eur e
(SIEGE) et la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne r elati ve à la désignati on du maître d’ouvr age pour
la cons truc tion d’un ouvr ag e commun ou en coor dinati on et fi xant le montant de la contri bution du SIEGE pour
cette opération,

AU TORISE l e Prési dent à signer ladite convention à inter venir entr e l a CC EMS et l e syndicat i ntercommunal
de l’él ectrici té et du gaz de l’Eure (SIEGE) ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y r apportant,

S’ENGAGE à inscrire tant la dépense que l a r ecette au budg et 2007.

17 – MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF A L A POSE DE C AN ALISATIONS D’EAUX USEES SUR L A
COMMUNE DE VENABLES : AVEN ANT N°2

Monsieur M ANFR EDI, r apporteur , r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 17/10/06.

A l a demande de l a C CEM S, au vue des r éalisations res tantes et des pr ojets futurs concer nant l’enfouissement
des r éseaux aéri ens, il a été demandé aux entreprises titulair es du marché, d’ établir des pri xsupplémentaires pour
la mi se en place de fourreaux en surlarg eur de l a tranchée d’assainissement pouvant accueillir les futurs réseaux
de France Tél écom, d’ écl airag es publics et de l’ EDF ( basse et haute tensi on) .

Des compl éments et des modifications sont apportés au marché initi al. Il s' agit de :

 L’avenant es t jus tifié par une surlargeur de tranchée et la mise en pl ace de fourreaux spécifiques à chaque
installateur, y compris l e sabl age, le rembl aiement de l a tr anchée et la réfecti on à l’identique

Réseaux France Télécom
 Mise en place de 4 fourr eaux Ǿ 42/45 avec grillag e avertisseur

Basse Tension
 Mise en place de fourr eaux Ǿ110 et 63 avec grillage avertisseur

Haute Tension
 Mise en place de fourr eaux Ǿ160 avec grillage averti sseur

Eclair age publics
 Mise en place de fourr eaux Ǿ 63 et tr esse avec grillag e avertisseur

 Cr éation de pri xcomplémentaires suite à l’ avancement des tr avaux établis selon l e Bordereau des Pri xU nitaires



Ident ification unité prix

France Télécom
Surl argeur de tr anchée sous voiri e pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 4 fourreaux Ǿ 42/45 grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 20.88

Tranchée sous voiri e pour pl usi eurs réseauxcomprenant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 4 fourreaux 42/45 grillage aver tisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 23.72

Tranchée sous accotement pour réseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 4 fourreaux Ǿ 42/45 grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant

ml 35.20

Tranchée de branchement sous voirie pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 4 fourreaux Ǿ 42/45 grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 21.70

Surlargeur de tr anchée de branchement sous voiri e pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 4 fourreaux Ǿ 42/45 grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 12.95

Basse Tension
Surl argeur de tr anchée sous voiri e pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 110 et 63 grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 10.44

Tranchée sous voiri e pour pl usi eurs réseauxcomprenant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 110 grillag e avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 11.86

Tranchée sous accotement pour réseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 63 grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 21.70

Surlargeur de tr anchée de branchement sous voiri e pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose 1 fourreau Ǿ 63 grillage averti sseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 12.95

Haut e Tension
Surl argeur de tr anchée sous voiri e pour r éseaux compr enant :



Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 160 grillag e avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 10.44

Tranchée sous voiri e pour pl usi eurs r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 160 grillag e avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 11.86

Eclairage public
Surl argeur de tr anchée sous voiri e pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 63 et tr esse +grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 10.44

Tranchée seule sous voirie pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 63 et tr esse + grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 11.86

Tranchée seule sous voirie pour r éseaux compr enant :
Terrassement pour surlarg eur de tranchée
Fournitur e et pose du sable d’ enrobage
Fournitur e et pose de 1 fourreau Ǿ 63, 110 grillage avertisseur
Remblai ement de la tr anchée en tout venant
Réfecti on de chaussée

ml 39.30

Montant prévu de l’ opér ati on en aug mentation avec avenant n°2 :

Le montant total de l’opération avec les 2 avenant s’él ève à :
Eur os HT Eur os TTC

Montant i nitial du marché 699 826.00 836 991.90
Montant de l’avenant n°1 53 285.00 63 728.86
Montant de l’avenant n°2 103 980.20 124 360.32
MONTANT TOTAL 857 091.20 1 025 081.08

Le dél ai prévu au marché pour l’ avenant est aug menté par l'or dre de ser vi ce n°2 de 2 mois et l a date d'achèvement
de cette tranche est fi xée au 4 j uin 2007.

Le conseil communautaire :

Vu l’avi s favorabl e de l a commissi on d’appel d’ of fres du 15/03/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’avenant n°2 de l’entr eprise SARC et D EH E TP (co-contractant), at tributaire du marché r elatif à l a
pose de canalisati ons d’eaux usées sur l a commune de Venabl es, pour un montant de 103 980.20 euros HT soit
124 360.32 eur os TTC,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l’ avenant au marché rel ati f à l a pose de canalisati ons d’eaux usées sur l a
commune de Venabl es, à inter venir entre la CC EMS et l’ entreprise SAR C et DEH E TP (co-contr actant) ai nsi
que toutes l es pièces s’ y rappor tant.

S’ENGAGE à inscrire l es dépenses au budget 2007.



C – AFFAIRES DIVERSES

FOUILLES ARCHEOLOGIQU ES

Monsieur MAN FREDI infor me l’assembl ée q ue des fouill es archéol ogiques vont être effec tuées par l’INR AP sur la
zone d’ ac ti vités de la C hartr euse, cet été. Les bénévol es sont l es bi envenus . Les inscriptions se feront à la
communauté de communes.

RAID’EUR E

Monsieur REC HER i ndiq ue à l’assembl ée que les él us sont invi tés à la course du R ai d’Eure l e week- end du 24 et
25 M ars 2007.

EXPOSITION

Monsieur R ECH ER i ndique à l’ assemblée q u’une expositi on se ti endr a à Venables l e 30 mar s.

QU AD S

Monsieur CALVAR IO i ndiq ue à l’assemblée que beaucoup de pr obl èmes se font r essentir avec l’utilisation des
quads dans l es chemi ns. M onsieur C ALVARIO demande qu’ une r éuni on soit organi sée avec la société
Randonn’ eure pour faire un bil an sur l’utilisation des q uads.

BULLET IN R EGARD S ET FEUILLES DE RECEN SEMEN T

Madame M EULIEN infor me l’assembl ée q ue l es feuilles de recensement vont bi entôt arriver à la communauté de
communes .

Elle i ndique égal ement q ue le bulletin R egar ds ser a distri bué à compter du 23 Avril.

LOC AU X H ALTE GARDER IE

Monsieur REC HER i ndiq ue à l’assemblée que la communauté de communes a reçu un courrier de l a CAF 94
concernant les locaux de la hal te g arderie. La C AF i ndiq ue q u’ell e émet un avis favorabl e pour surseoir au proj et
de « dél ocalisati on » de l a halte g arderie, l e temps q ue la communauté de communes tr ouve une sol uti on.

CONSEIL C OMMUN AU TAIR E

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée que le pr ochai n conseil communautair e aur a lieu à Sai nt Pierr e de
Baill eul

BAND E DE SECUR ITE

Monsieur DRU AIS pr opose à l’assembl ée, pour l es communes q ui le souhaitent, de faire une commande de
bandes réfléchissantes pour l es j eunes qui pr ennent le car. La communauté de communes va en acheter 10 000
exempl aires. Les communes voul ant en acquérir peuvent prendre contact à la communauté de communes.



ORDUR ES MEN AGER ES

Monsieur BASSET indique à l’assemblée que l’on passerait , dans les deux à tr ois ans qui vi ennent, de la taxe
d’enl èvement des or dur es ménag ères (TEOM) à une r edevance incitati ve c'est- à-dir e faire en sorte de
récompenser ceux q ui tri ent.

Le SYGOM devr a donc se doter d’un centr e de tr aitement, l e pl us écol ogique possibl e (l e mécano- biol ogique).

Le choi x de l a prochaine réuni on du SYGOM se fera sur l a tranche conditi onnelle. Pl usi eurs sol uti ons étaient
proposées :

 Rester avec la benne classique :

Plus personne ne veut de ce système car il n’est pas très écol ogique.

 Avo ir une benne bi compartimentée (un même camion peut recevoir les ordures ménagères dans un bac
et un aut re bac où il y aura le tr i sélectif :

Avantag e :

Maintien de l’ empl oi,
pas de problèmes techniq ues, l a benne peut passer par tout.
Choi x écol ogique car il n’ y a pl us besoi n de calendrier de tri car les sacs bleus ser aient ramassé toutes l es
semaines .
Moins cher que l e système actuel si on fai t de la redevance incitati ve ( 560 000 gag nés sur l e marché)

 Avoir une benne automatique av ec un bras latéral :

Inconvéni ents :

Per te de 15 emplois q ui n’ auront pas de facilité à se r ecl asser car se sont des personnes avec peu de
qualificati ons.
Probl ème techniq ue : ce sys tème n’ es t pas adapté aux vill es et aux vill ages qui ont des r ues étr oites.
Le sac bl eu n' est ramassé que tous l es 15 j ours, ce qui r édui t l'impact éclol ogique r echerché

Avantag es :

Améli oration des conditi ons de tr avail du chauffeur, mais l es postes des deuxri peurs sont suppri més
Par rapport au sys tème bi comparti menté, on gag ne encor e 500 000 euros .

Monsieur RECHER r appelle à l’assembl ée que l a CCEM S a un rôle soci al et es ti me q ue l a sol uti on 2 (benne
bicomparti mentée) permet, tout en préser vant l'empl oi, de r épondre aux problèmes techniques de ramassag e, de
s'inscrire dans une démarche écol ogique et de déjà pr oduir e une économie proche de 600 000 € par an.

L'assembl ée partage cette opi nion.

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 22H40


